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Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France,
Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède et Turquie :
projet de résolution

Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

L’Assemblée générale,

Rappelantses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre1970, 2728 (XXV) du
15 décembre1970, 2791 (XXVI) du 6 décembre1971, 52/58 du 10 décembre1997 et les
résolutions antérieures sur la question,

Rappelant égalementsa décision 36/462 du 16 mars 1982, par laquelle elle a pris acte
du rapport spécial du Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ,1

Ayant examinéle rapport du Groupe de travail ,2

Tenant comptedu rapport du Commissaire général de l’Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la période du
1er juillet 1997 au 30 juin 1998 ,3

Profondément préoccupéepar la situation financière critique de l’Office, qui a affecté
et continue d’affecter sa capacité de fournir les services nécessaires aux réfugiés de Palestine,
s’agissant notamment des programmes d’urgence,
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Soulignantqu’il faut continuer de déployer des efforts extraordinaires pour maintenir,
au moins à leur niveau minimal actuel, les activités de l’Office et lui permettre d’effectuer
les travaux de construction essentiels,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient des
efforts qu’il fait pour contribuer à assurer la sécurité financière de l’Office;

2. Prend note en l’approuvantdu rapport du Groupe de travail ;2

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, en coopération avec le
Secrétaire général et le Commissaire général, pour assurer le financement de l’Office pour
une nouvelle période d’un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de travail les services et
l’assistance nécessaires à l’accomplissement de sa tâche.


